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CONDOMINIUM DES NOUVELLES-HEBRIDES 

REGLEMENTCONJOINT 

Relatif a un emprunt aupres de ItAustralia and New Zealand Saving$ 
Bank Limited pour Ie finnncement de certains projets du Plan Conjoint 
de ~6veloppement 

LES COMMISSAIRES-RESIDENTS DE FRiiNCE ET DE SA MAJESTE BRITANNIQUE AUX 
NOUVELLES-HEBRIDES 

VU - les disposi tions de l' article 2 § 2 et 7 du I)rotocole Frnnco-Bri
tannique de 1914 

A R RET E If T 

ARTICLE 1. - Conformement aux disposiftons du present reglement, les 
Commissaires-Residents et, Ie cas echeont, leurs succes

seurs a ce poste ou toute personne en assurant l'interim pourront con
tracter aupres de l'Australia 2nd New Zealand Savings Bank Limited 
(designee ci-apres pnr l'expression "la funque rr ) un ou plusieurs em
prunts d'un montant maximum de cinq cents mille dollars australiens 
(500.000 $A) e 

ARTICLE 20 - Tout emprunt contrncte en accord avec les termes de l'ar-
ticle 1er portera interet au taux annuel de 8,5 %, et sera 

conclu pour une duree de quinze ans ; Ie remboursement du capital en 
sera differe de cinq ans ; une revision du t8UX d'interet sera effectuee 
au terme de 121 cinquieme et de 12 dixieme annee ; les termes pourront en 
etre modifies par accord entre les Commissaires-Residents et la Banque. 

ARTICLE 3. - Nom~t8nt les dispositions ci-dessus enoncees du present 
reglement, les Comrnissaires-R~sidents auront la possibilite 

de se decharger de l'ensemble des sommes emprunt~es a tout moment prece
dant la date de remboursement prevue en reversant la fraction encore 
exigible du capital et les interets dus a 18 date de ce remboursement. 

ARTICLE 4. - Le capital et les interets dus seront inscrits en depenses 
du Budget du Condominium et payables sur les 8voirs et re

cettes generales de l'Administration Conjo~nteG 

ARTICLE 5. - Tout emprm1t contr8cte conformement aux dispositions du 
Present reglem aLtsera affect~ et employe 8U financement 

des projets du Plan Conjoint de Developpement 1971 - 1975. 

ARTICLE 6. - Le Present reglement conjoint sera enregistre
9 

publie et 
communique partout ou besoin sera et prendra effet a la 

date de sa pUblication au Journal Officiel du Condominium. 

Le Comrnissaire-Resident" 
de Sa Majesta Britannique 
aux Nouvelles-Hebrides 

R.W.Ho nIT BOULAY 

PORT-VILA 9 Ie 4 avril 1974 

Le Commissaire-Resident 
de Fr8nce 

aux Nouvelles-Hebrides 

Ro LANGLOIS 


